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La déclaration s’effectue dans toute mairie. 

Pour Roanne, elle sera enregistrée au service

État civil de la mairie.

Si le jour de la déclaration de naissance, le nom d’un seul parent est indiqué sur l'acte
de naissance de l'enfant, ce dernier prend le nom de ce parent. La déclaration de

changement de nom d’un enfant mineur est possible, uniquement si l'autre parent
reconnaît l'enfant de manière différée, et postérieurement à la déclaration de

naissance.
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MINEUR
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Pour réaliser votre
démarche, vous devrez
vous rendre au service
état-civil situé à l’Espace
Congrès ( à partir du
12/12/2022 et ce jusqu’à la
fin des travaux du centre
administratif). HORAIRES
D’OUVERTURE DU
SERVICE : Du lundi au
jeudi : 9h-12h 13h30-16h /
Vendredi : 9h-12h.
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Naviguez dans les chapitres de cette
page 
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Les deux parents doivent se présenter

ensemble au service État-Civil.

Si l’enfant a plus de treize ans, son

consentement personnel est nécessaire.

S'il s'agit du premier enfant

Les parents peuvent choisir :

Si les parents ont d'autres
enfants ensemble

Leur choix pour les enfants suivants est limité

au nom déjà donné pour l'aîné. Par exemple, si

le nom de l'aîné est Dupuis-Durand, les enfants

suivants porteront ce nom s'ils ont été

reconnus par les deux parents.

Quels documents
fournir ?

L'acte de naissance récent de l’enfant;

Les pièces d’identité des parents;

Le livret de famille;

Le consentement écrit du mineur de plus
de 13 ans, s’il ne peut être présent.


Quel est le choix du
nom ?

soit de lui substituer le nom de famille du
parent à l’égard duquel la filiation a été
établie en second lieu,



soit d'accoler leurs deux noms, dans l'ordre
choisi par eux, dans la limite d'un nom de
famille pour chacun d'eux (lorsqu'ils portent
eux-mêmes un double nom).



Conséquences du
changement de nom

.



Le nom issu de la déclaration de changement

de nom s'impose :

Le changement de nom est mentionné en

marge de l'acte de naissance de l'enfant.

Le livret de famille est mis à jour.

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

aux prochains enfants du même couple dès
lors que les deux parents sont indiqués
dans l'acte de naissance au plus tard lors de
l'enregistrement de leur naissance,



aux enfants nés ou à naître qui pourraient
faire l'objet d'une déclaration de
changement de nom après l'établissement
de leur second lien de filiation.



Toute personne peut
demander à changer de
nom de famille lorsqu'elle
a un intérêt légitime. Le
changement de nom est
accordé par le ou la
Ministre de la Justice. La
procédure nécessite une
publication au Journal
Officiel et dans un journal
d'annonces légales, dont
les frais sont à la charge
du demandeur.



ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES



.

https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

  Sélectionner
une langue 
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